
 

                                                      

                                                          Etat des Risques  

 

 

 

• Situation du bien au regard d’un Plan de Prévention des Risques                                                       
naturels prévisibles, miniers ou technologiques prescrit, anticipé ou approuvé 

 

 

Type de PPR Nom du PPR Zonage réglementaire 

PPR Néant  

   

• Situation du bien au regard d’un Plan d’Exposition au Bruit  

N'est pas concerné par un Plan d'Exposition au Bruit 
 

• Situation du bien au regard d’un Secteur d’Information sur les Sols 

N'est pas concerné par un Secteur d'Information sur les Sols 

 
• Situation du bien au regard des zones exposées au recul du trait de côte 

N'est pas situé dans une zone exposée au recul du trait de côte 

 

• Situation du bien au regard des obligations légales de débroussaillement                                          
et de maintien en l’état débroussaillé 

N'est pas concerné par des obligations légales de débroussaillement et de maintien en l'état débroussaillé 
 

• Situation du bien au regard du zonage réglementaire de la sismicité et du potentiel radon                                         

Le bien est situé dans une commune de sismicité modérée : zone 3 
Le bien est situé dans une zone à potentiel radon : zone 1 

 

Attention : Il appartient au propriétaire du bien de compléter dans cet état les informations relatives à la réalisation des travaux prescrits 

 et aux indemnisations lui ayant été versées suite à une déclaration d’état de Catastrophe Naturelle (CATNAT). 

 

 

        A Lyon, le 19/03/2026 

Nos/Réf : BREM/C6086 
03990BREM0326RHO 

Vos/Réf : 1185205-MDF 

Propriétaire :  SCCV BRON CLAIRIERE M3 
Acquéreur :    
Adresse du bien: Rue Berty ALBRECHT   

69500 BRON 
Réf. Cad. : A 1303 provenant de A 1071 

 
Valable jusqu’au : 18/09/2026 

Cet état est composé des éléments suivants : 

• Déclaration de l’Etat des Risques  

• Extrait de plan cadastral 

• Extrait cartographique du Plan de Prévention des Risques (PPR)                                           
et le cas échéant, du plan des zones exposées au recul du trait de côte et des 
zones concernées par des obligations légales de débroussaillement 

• Informations relatives aux arrêtés Catastrophes Naturelles depuis 1982 

• Documents de référence concernant le dispositif  
Information des Acquéreurs Locataires (le cas échéant) 

• Règlements du Plan de Prévention des Risques                                                      
(si le bien est situé dans le zonage d’un PPR) 

• Etat des nuisances sonores aériennes au regard du Plan d’Exposition au Bruit  

• Fiches d’information sur le risque sismique et le potentiel radon 

• Fiche d’information sur les obligations de débroussaillement (le cas échéant) 

• Documents et arrêtés complémentaires 
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BREM-C6086 

Etat des risques   
Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être joint en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un bien immobilier et à être    

remis, dès la première visite, au potentiel acquéreur par le vendeur ou au potentiel locataire par le bailleur. Il doit dater de moins de 6 mois et être 

actualisé, si nécessaire, lors de l'établissement de la promesse de vente, du contrat préliminaire, de l'acte authentique ou du contrat de bail. 

  Adresse de l’immeuble ou numéro de la ou des parcelles 
concernées

Code postal ou 
code Insee

Nom de la commune  

 Rue Berty ALBRECHT  69500  

        BRON  
 A 1303 provenant de A 1071   

 

      Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN)  
 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR NATURELS*   oui   non   
 

 prescrit(1)  Aou anticipé(2)  ou approuvé(3)  ou approuvé et en cours de révision(4)  date       
 
       Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :  

 préciser (inondations, mouvements de terrain, …)   

 

 >     L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN oui  non   
 

       Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   
 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR NATURELS**  oui   non   
 

 prescrit(1)  Aou anticipé(2)  ou approuvé(3)  ou approuvé et en cours de révision(4)  date  

 
       Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :   

 préciser (inondations, mouvements de terrain, …)        

 

 >    L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN oui  non   
 

       Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   
 

      Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM)  
 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR MINIERS* oui  non   

 
 prescrit(1)  Aou anticipé(2)  ou approuvé(3)  ou approuvé et en cours de révision(4)  date  

 

       Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :  

 préciser (inondations, mouvements de terrain, …)        

 

>      L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM oui  non   

 

       Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non   

 

      Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)  
 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR TECHNOLOGIQUES* oui  non   
 prescrit(1)  Aou approuvé(3)  ou approuvé et en cours de révision(4)  date       
 

       Si oui, les risques technologiques pris en considération dans le règlement ou, à défaut, l’arrêté de prescription sont liés à :  

 effet toxique   ou                effet thermique  ou      effet de surpression     
 

>      L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement  oui  non   
 

>      L’immeuble est situé en zone de prescription oui  non   
 

       Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non   
 

       Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques  oui  non   
        auxquels l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique,  
        est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location. 
 
* Vérifiez sur www.errial.georisques.gouv.fr l'état actualisé de votre plan de prévention des risques (PPRN/PPRM/PPRT) 

** à compléter si le bien est concerné par plusieurs PPRN 
(1) Prescrit = plan de prévention des risques (PPR) en cours d'élaboration à la suite d'un arrêté de prescription. 
(2) Anticipé = plan de prévention des risques (PPR) visant les nouveaux immeubles et bien immobiliers et rendu immédiatement opposable par arrêté préfectoral.  
(3) Approuvé = plan de prévention des risques (PPR) adopté et annexé au document d'urbanisme. 
(4) Approuvé et en cours de révision = plan de prévention des risques (PPR) adopté mais actuellement en cours de modification ou de révision. Il est conseillé de se renseigner sur les éventuelles modifications de prescription.   
(5) Information non obligatoire au titre de l'information acquéreur locataire mais fortement recommandée. 

https://errial.georisques.gouv.fr/%23/
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      Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire  
 

■ L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en       

  zone 1  zone 2  zone 3  zone 4  zone 5     
  très faible  faible modérée moyenne  forte     
 

      Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon  
 

■     L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3  oui  non   

 

      Information relative à la pollution de sols  
 

■     Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS)    oui  non   

 

      Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T*  
                                                                                                                                      * catastrophe naturelle, minière ou technologique 
 

■     L’information est mentionnée dans l’acte de vente   oui  non   

      

      Situation de l’immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC) 

 

■    L’information est-il situé sur une commune exposée au recul du trait de côte et listée par décret n°                            

   2022-750 du 29 avril 2022 ? 

oui  non   

      

■     L’immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document     

    d’urbanisme. Ces documents sont notamment accessibles à l’adresse : www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 

Si oui, l’horizon temporel d’exposition au recul du trait de côte est : 

oui  non   

 > d’ici à trente ans  > compris entre trente et cent ans     

 

>     L’immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone ? oui  non   

      

>     L’immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser ? oui  non   

>       

Information relative aux obligations légales de débroussaillement (OLD)      

■     Le terrain est situé à l’intérieur du zonage informatif des obligations légales de débroussaillement ?    oui  non   

   Documents à fournir obligatoirement : 
 

 

 Si le bien est concerné par un ou plusieurs plans de prévention des risques : 

     un extrait de document graphique situant le bien par rapport au zonage réglementaire ; 

     un extrait du règlement concernant le bien. 

 

 Si le bien est situé dans une commune classée en zone de sismicité de niveau 2,3,4 ou 5 : 

     la fiche d'information sur le risque sismique disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

 

 Si le bien est situé dans une commune classée en zone à potentiel radon de niveau 3 : 

     la fiche d'information sur le radon disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

 

 Si le bien est situé par un document d’urbanisme dans une zone exposée au recul du trait de côte : 

    un extrait des prescriptions applicables à cette zone. 

 Si le bien est situé à l’intérieur du zonage informatif des obligations légales de débroussaillement : 

    la fiche d’information sur les obligations légales de débroussaillement disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

 
         La liste des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pris dans la commune qui ont affecté le bien  
         concerné et qui ont donné lieu au versement d'une indemnité 

 

 

 

Vendeur / Bailleur 

 

Date / Lieu 

 

Acquéreur / Locataire 

 

Nom : SCCV BRON CLAIRIERE M3 

 

Signature :  

 

Lieu : Lyon 

             

Date : 19/03/2026 

Nom :  

 

Signature :  

 

         

Information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, le retrait du trait de côte, les obligations légales de débroussaillement et les pollutions de sols, 

pour en savoir plus... consultez les sites Internet  :  

www.georisques.gouv.fr et www.geoportail-urbanisme.gouv.fr   

 
 

Etat des risques, pollutions et sols                               en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du code de l’environnement                                   MTEECPR / DGPR janvier 2025                                                                         

  
 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045726134
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045726134
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/OLD-obligations-legales-de-debroussaillement
https://georisques.gouv.fr/sites/default/files/ial/Fiche-seisme-vf.pdf
https://georisques.gouv.fr/sites/default/files/ial/Fiche-radon-vf.pdf
https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/risques-littoraux#summary-target-1
https://georisques.gouv.fr/sites/default/files/ial/Fiche-seisme-vf.pdf
http://www.georisques.gouv.fr/
http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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PLAN DE SITUATION 

Référence dossier : BREM-C6086 

Référence cadastrale : A 1303 provenant de A 1071 

Adresse du bien : 

Rue Berty ALBRECHT 69500 BRON 
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Situation du bien au regard des différents PPR et PEB 

 

 

PPR : 

Néant. 

 

PEB : 

Non situé dans l’une des zones de bruit définies par un plan d’exposition au bruit (aucun PEB 

approuvé). 
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Arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle  

- Bron - 

 

Type de 

catastrophe 

Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982 

Poids de la neige - chutes de 

neige 

26/11/1982 28/11/1982 15/12/1982 22/12/1982 

Poids de la neige - chutes de 

neige 

26/11/1982 27/11/1982 24/01/1983 29/01/1983 

Inondations, coulées de boue 

et glissements de terrain 

01/04/1983 30/04/1983 21/06/1983 24/06/1983 

Inondations, coulées de boue 

et glissements de terrain 

01/05/1983 31/05/1983 21/06/1983 24/06/1983 

Inondations et coulées de 

boue 

29/07/1990 29/07/1990 25/01/1991 07/02/1991 

Inondations et coulées de 

boue 

29/06/1993 29/06/1993 05/01/1994 21/01/1994 

Inondations et coulées de 

boue 

05/07/1993 06/07/1993 28/09/1993 10/10/1993 

  

Date de mise à jour :  19/03/2026 

Date d'élaboration de la présente fiche :  19/03/2026 

 



 

En application du IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement, 
si, à votre connaissance, l'immeuble vendu précité dans ce document, a 
fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à l'un des 
évènements précédemment cités au titre des arrêtés de reconnaissance 
de l'état de catastrophes naturelles, veuillez le renseigner ci-dessous (en 
précisant l'évènement concerné ainsi que sa date d'arrêté de 
reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle). 

 

Dans le cas contraire, j’atteste que l’immeuble n’a fait l’objet d’aucune 
indemnisation au titre des catastrophes naturelles. 

 

 

Etabli le : 

 

Nom et signature du Vendeur : 

 

Nom et signature de l’Acquéreur : 

 

En application du IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement, si, à votre 
connaissance, le bien précité dans ce document a fait l'objet d'une indemnisation 
suite à des dommages consécutifs à l'un des évènements précédemment cités au 
titre des arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophes naturelles, veuillez le 
renseigner ci-dessous (en précisant l'évènement concerné ainsi que sa date 
d'arrêté de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle). 

 

 

Dans le cas contraire, j’atteste que le bien n’a fait l’objet d’aucune 
indemnisation au titre des catastrophes naturelles. 

 

Etabli le : 

 

Nom et signature du vendeur : 

 

Nom et signature de l’acquéreur : 

 



















Modèle état des nuisances sonores aériennes         En application de l’article L. 112.11 du code de l’urbanisme                                        MTES/DGAC/juin 2020 

 

 

 

 

 

Etat des nuisances sonores aériennes  
BREM/C6086  

  Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et doivent 
à ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 

 
 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un 

immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur 
d'achèvement. 

 

          
        Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n°   du         mis à jour le        

         Adresse de l’immeuble                             code postal ou Insee                                        commune 

 Rue Berty ALBRECHT  69500 BRON  

   
 
Ref. cadastrales : A 1303 provenant de A 1071 

 

 

      Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB)  
 

■    L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB 1 oui    non    
 

 révisé         approuvé   date         
 

       
 1 Si oui, nom de 

l’aérodrome :  

       

 

>      L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation 2 oui   non    
 

      2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non    

 
 
■      L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB  1 oui    non    
 
 

 révisé         approuvé   date         
   

      
 1 Si oui, nom de l’aérodrome  :                                  

 

                     
 

 

 
      Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit  
 

>      L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme :        

  zone A1   zone B2   zone C3   zone D4        
  forte  forte modérée   

 

     

1 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)  

2 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 

3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55)  

4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du code 

général des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet d’une 
limitation réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 

 

 



Modèle état des nuisances sonores aériennes         En application de l’article L. 112.11 du code de l’urbanisme                                        MTES/DGAC/juin 2020 

 

      Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances  prisent en compte 
 

 Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l’information 

géographique et forestière (I.G.N)  à l’adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/ 
 

   

 Le plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de       

peut être consulté à la maire de la commune de       
où est sis l’immeuble.                                          

 

 Lien de consultation du plan :  

        

   

   

   

   

   

   

 
          

vendeur / bailleur 

SCCV BRON CLAIRIERE M3 

date / lieu 

Lyon le 
19/03/2026 

                                                acquéreur / locataire   

  

 

                               
               

 

 

 

 

 

 

 

 
information sur les nuisances sonores aériennes  

pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire  
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 

 

 

 

 

 
  

https://www.geoportail.gouv.fr/


 

                                                      

Fiche d’information sur le risque séisme 

prévue par le dispositif réglementaire 

Information Acquéreurs Locataires 

 

 
 
 

Nos/Réf : BREM/C6086    

Adresse du bien : Rue Berty ALBRECHT    

                                  69500 BRON 

Références cadastrales : A 1303 provenant de A 1071 

 
 
 
 
Les séismes sont des secousses du sol résultant de la libération brutale de l’énergie le long d’une faille.  
La majorité des séismes se produisent à la limite entre des plaques tectoniques. 
Lorsque celles-ci se déplacent l’une contre l’autre, elles se déforment et de l’énergie s’accumule dans leurs roches, 

jusqu’à la rupture. D’autres séismes sont dits induits ou anthropiques. Dans ce cas-là, ils sont le plus souvent déclenchés 
par l’activité humaine comme lors de la construction de barrages et l’exploitation de la géothermie. 

 
Pour décrire quantitativement un séisme, c’est-à-dire, l’énergie qu’il libère, on parle de magnitude et elle est mesurée 

par l’échelle de Richter. En France, les séismes sont généralement discrets et sans conséquences.  
 
Néanmoins, du fait de la diversité géographique de la France, la magnitude ressentie lors de ces événements                

varie d’une partie du territoire national à une autre. 
 
De ce fait, un zonage sismique de la France selon cinq zones a été élaboré à travers l’article D. 563-8-1 du                                    

Code de l’Environnement et le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010.   
           
Sur cette carte, les communes sont classées en cinq zones : 

• zone 1 : niveau d’aléa sismique très faible 
• zone 2 : niveau d’aléa sismique faible 
• zone 3 : niveau d’aléa sismique modéré 
• zone 4 : niveau d’aléa sismique moyen 
• zone 5 : niveau d’aléa sismique fort  

 
Le zonage sismique de la France impose l’application de règles parasismiques pour les constructions neuves et aux 

bâtiments existants dans le cas de certains travaux d’extension. Ces règles de construction visent à assurer la protection 
des personnes contre les effets des secousses sismiques.  

 
A titre informatif, nous vous confirmons que votre bien est situé en zone à sismicité niveau 3. 
 
Pour en savoir plus, renseignez-vous auprès de votre commune ou de votre Préfecture de département. 
 

 
   Source : Géorisques 

 
 
 
 

     

     TERRANOTA 

  



 
 

 

 

 



 

                                                      

Fiche d’information sur le risque radon 

prévue par le dispositif réglementaire 

Information Acquéreurs Locataires 

 

 
 
 

Nos/Réf : BREM/C6086    

Adresse du bien : Rue Berty ALBRECHT    

                                  69500 BRON 

Références cadastrales : A 1303 provenant de A 1071 

 
 
 
 

Le radon est un gaz radioactif naturel, incolore et inodore issu de la chaîne de désintégration de l’uranium et du thorium 
naturellement présents dans les roches du sol. 

 Son activité ionisante se mesure en becquerels (Bq) et sa concentration en Bq/m³. 

 

Le radon est présent le plus souvent à faibles taux, mais sa concentration peut s’avérer plus élevée dans les régions 
aux sous-sols granitiques ou volcaniques. En extérieur, ce gaz se dilue rapidement.  

En revanche, le radon peut représenter un risque dans les espaces clos mal ventilés. Il peut s’infiltrer dans les fissures 
et les passages de canalisations pour s’y accumuler. Le Code de la Santé publique fixe le niveau de référence en radon à 
300 Bq/m³ en moyenne annuelle dans les immeubles bâtis. 

 

En France, le radon est considéré comme la seconde cause de mortalité par cancer du poumon après le tabac.                       
Afin de réduire sa concentration dans les espaces clos, il est recommandé d’aérer quotidiennement son domicile 
au moins 10 minutes par jour et bien entretenir son système de ventilation. 

 

En vue de connaître si votre bien est susceptible d’être exposé à un risque élevé face au radon, une cartographie du 
risque radon a été réalisée par les services de l’Etat.  

Sur cette carte, les communes sont classées en trois zones : 

• zone 1 : zones à potentiel radon faible 

• zone 2 : zones à potentiel radon moyen 

• zone 3 : zones à potentiel radon significatif 

 
A titre informatif, nous vous confirmons que votre bien est situé en zone à potentiel radon 1. 
 
Pour en savoir plus, renseignez-vous auprès de votre commune, de l’Agence régionale de santé (ARS) ou de la      

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL). 
 
 

 
   Source : Géorisques 

 
 
 
 

     

     TERRANOTA 

  



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 


